
Défaut de paiement : 
une obligation incomplète
 
La loi de 2003 relative à la Centrale des Crédits aux
Particuliers (CCP) organise l'enregistrement de
tous les crédits à la consommation et crédits
hypothécaires ainsi que les arriérés de paiement :
les modalités d'enregistrement  ne permettent pas
une analyse des dangers respectifs des différents
types de crédit.

Les crédits et défauts enregistrés à la Centrale des Crédits aux Particuliers1

La Centrale enregistre, conformément aux dispositions légales et
réglementaires, les informations concernant tous les crédits à la
consommation et les crédits hypothécaires, conclus par des personnes
physiques à des fins privées ainsi que les éventuels défauts de paiement
résultant de ces crédits.
En 1993, suite à la loi du 12 juin 1991 sur le crédit à la consommation, le
champ d'application de l'enregistrement "négatif" a été élargi à toutes les
formes de crédits prévues dans cette loi, c'est-à-dire la vente à
tempérament, le prêt à tempérament, le crédit-bail et l'ouverture de
crédit. L'enregistrement des défauts de paiement relatifs à des crédits
hypothécaires a également débuté cette même année suite à la nouvelle loi
sur le crédit hypothécaire.

Ne sont toutefois pas enregistrés, les crédits à la consommation :
• dont le montant initial est inférieur à 200 euros;
• constatés par un acte authentique et dont le montant initial est supérieur à
20.000 euros;
• dont le montant initial doit être remboursé par le débiteur dans un délai ne
dépassant pas trois mois, pour autant qu'il ne s'agisse pas d'une ouverture
de crédit;
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• dont le montant octroyé est inférieur à 1.250 euros et est remboursable
dans un délai de trois mois, en cas d'ouverture de crédit.

Les critères provoquant l'enregistrement des défauts de paiement découlant
des contrats de crédit sont les suivants :

a) pour les ventes à tempérament, les prêts à tempérament et les crédits-
bails:
• lorsque trois termes n'ont pas été payés ou l'ont été incomplètement, ou
• lorsqu'un terme échu n'a pas été payé ou l'a été incomplètement durant
trois mois, ou
• lorsque les montants de termes restant encore à échoir sont devenus
immédiatement exigibles;

b) pour les ouvertures de crédit :
• lorsqu'une situation débitrice non autorisée n'est pas apurée dans les trois
mois à partir de la date à laquelle le prêteur l'a exigé par écrit;

c) pour les crédits hypothécaires :
• lorsqu'une somme due n'a pas été payée ou l'a été incomplètement trois
mois après la date de son échéance, ou
• lorsqu'une somme due n'a pas été payée ou l'a été incomplètement un
mois après une mise en demeure par lettre recommandée.

Les données fournies  par  les  prêteurs  relatives  au crédit  sont  les
suivantes :
a)  concernant  le  débiteur  ainsi  que  le  codébiteur  éventuel :  le  numéro
d'identification  du  Registre  national  des  personnes  physiques,  le  nom,  le
premier prénom, la date de naissance, le sexe et l'adresse;
b) concernant le contrat de crédit : le type de crédit, le numéro du contrat,
et
• pour les ventes à tempérament, les prêts à tempérament et les crédits-
bails : le montant total à rembourser, le montant du premier terme, le
nombre de termes, la périodicité initiale des termes, la date du premier
terme et la date du dernier terme ;
• pour les ouvertures de crédit: le montant du crédit, la date de conclusion
du contrat et, le cas échéant, la date de fin du contrat ;
• pour les crédits hypothécaires : le montant emprunté en capital, le montant
de la première échéance, le nombre d'échéances, la périodicité initiale des
échéances, la date de la première échéance et la date de la dernière
échéance;
c) concernant le défaut de paiement : la date et le montant de l'arriéré ou,
en cas d'exigibilité, le montant et la date du solde débiteur restant dû.

L'objectif d'un tel enregistrement



L'enregistrement des données en matière de défaut de paiement des crédits
à la consommation et des crédits hypothécaires au sein de la Centrale des
Crédits aux Particuliers a pour objectif d'accroitre de manière significative la
prévention du surendettement des particuliers.

En effet, ce fichier doit être obligatoirement consulté par les prêteurs ou leurs
représentants  dans  la  phase  précontractuelle.  Cela  signifie  que  ces
professionnels  disposent  d'une  cartographie  des  crédits  en  cours  d'un
candidat emprunteur, qu'ils soient ou non en défaut de paiement. Chaque
consultation génère un code qui doit être mentionné sur le contrat de crédit
avec la date de cette dernière. Le contrat doit être émis au plus tard dans les
20  jours qui  suivent  la  consultation,  sous  peine  de  devoir  réaliser  une
nouvelle consultation.

Cette information est utile au prêteur dans la mesure où l'octroi d'un crédit
repose  sur  une  analyse  de  risque  qui  comporte  généralement  un  volet
« fiabilité » et un volet « solvabilité ». La place que l'information contenue
dans la Centrale prendra in fine dans la décision est quant à elle variable en
fonction des politiques commerciales et des politiques risques des prêteurs. A
la croisée des chemins, le résultat du fichage permettra une connaissance du
nombre d'engagements en cours2 et permettra dans certains cas de vérifier
les propos des clients ou d'entamer une discussion.

A un autre niveau, il faut également considérer la consultation obligatoire de
la Centrale des Crédits comme le premier pas tangible en direction d'une
objectivation des obligations du prêteur dans la phase précontractuelle, en ce
qui touche l'évaluation de la solvabilité du client.

Un fichier perfectible

Ce fichier correspond, à n'en pas douter, à une très belle avancée en matière
de prévention du surendettement. Toutefois, nous souhaitons souligner dans
cette analyse deux éléments particuliers qui nous semblent handicaper cette
belle mécanique.

A) Un fichage incomplet  qui  souligne le  paradoxe des crédits  non
régis

Les crédits non régis : il s'agit des crédits à la consommation destinés
aux particuliers dont les montants (inférieurs à 200 € ou 1.250 € selon
le type) ou les durées (inférieures à 3 mois) les font sortir du cadre
légal organisant la protection du consommateur (loi de 1991) et donc
de leur fichage corrélatif, qu'il soit positif ou négatif.
Ne  sont  pas  non  plus  régis  par  cette  loi  les  dépassements  non
autorisés en compte courant ni les contrats de leasing conclus par des

2 A noter que les données mises à disposition ne traitent pas des encours des crédits recensés, puisque ce sont les
montants octroyés à la signature du contrat qui sont repris dans la Centrale, et qu'il n'y a pas d'actualisation prévue des
montants.



personnes  physiques,  alors  qu'ils  représentent  également  des
engagements  financiers  dont  la  présence  impacte  directement  la
solvabilité des clients. La connaissance de défaut de remboursement
pour ces services est tout aussi  pertinente dans l'analyse du risque
que les défauts soumis à l'enregistrement.

Il est toutefois paradoxal que les défauts relatifs à ces services financiers non
régis  par  la  loi  du  10  août  2001  relative  à  la  Centrale  des  crédits  aux
particuliers  soient  tout  de  même  centralisés  à  la  Banque  Nationale  de
Belgique, dans un fichier appelé « enregistrement des défauts non régis »,
pour les mêmes raisons « préventives » que celles qui animent les autres
enregistrements.  Toutefois,  seuls  les  participants  à  ce  fichier  particulier,
c'est-à-dire  les  prêteurs  qui  ont  signé  une  convention  avec  la  Banque
Nationale de Belgique et qui alimentent ce fichier, ont accès aux données.

Nous sommes d'avis  que l'ensemble  des  services  financiers  (régis  et  non
régis) fassent l'objet d'un même traitement au sein de la CCP : qu'ils fassent
tous l'objet d'un enregistrement « positif » et qu'ils soient consultables par
les  mêmes acteurs  (les  professionnels  ainsi  que les  particuliers  pour leur
propre situation) car cette information participe à une meilleure estimation
de la fiabilité et de la solvabilité des candidats emprunteurs. En outre, si la
collecte de ce type de données est généralisée à l'ensemble des acteurs, il
n'y a plus de raison d'en réserver l'accès aux seuls pourvoyeurs.

B) La difficile interprétation des défauts de paiement

Parmi  les analyses  possibles  des données collectées  dans la  Centrale  des
Crédits, il est légitime d'identifier, parmi les différents types de crédits, ceux
qui provoquent proportionnellement plus de défaut de paiement, et le cas
échéant,  si  des différences s'observent  entre les différentes catégories  de
prêteurs recensées.

Cette analyse est toutefois rendue difficile, voire impossible, pour les raisons
suivantes : 
a)  la  règle  d'enregistrement  des  défauts  varie  en  fonction  des  types  de
crédits (cf. infra), et elle ne nous paraît pas adaptée aux ouvertures de crédit
(OC). D'une part, il y a un effet de stock : puisque les OC sont des crédits à
durée  indéterminée,  même  si  elles  sont  remboursées  et  inutilisées,  elles
restent enregistrées jusqu'à la résiliation du contrat par le consommateur –
cet  effet  de  stock  est  aggravé  par  le  fait  que  de  nombreuses  OC  sont
accordées  sans  jamais  être  utilisées,  parfois  simplement  d'ailleurs  car  le
client n'a pas pris conscience que la carte de paiement qu'il s'est vu proposer
est  en  réalité  une  OC.  D'autre  part,  les  OC  sont  des  crédits  dont  les
modalités sont très variables : d'un contrat à un autre, les règles régissant
les  droits  de  tirage  comme  les  modalités  de  remboursement  sont  très
variables. Ces dernières peuvent prévoir soit un remboursement en capital à
terme  et  le  paiement  régulier  d'intérêts,  soit  des  remboursements
échelonnés  composés  de  capital  et  d'intérêts.  Dans  ce  dernier  cas,  le



montant  minimum proposé  de  remboursement  équivaut  généralement  au
montant des intérêts dus augmentés d'une part de capital, qui peut parfois
être faible.

Pour ces raisons, les comparaisons des taux de défaut de paiement par type
de  crédit  sont  fallacieuses et  souvent  utilisées,  d'ailleurs,  par  les
professionnels du secteur pour minimiser les problèmes générés par les OC,
puisqu'ils sont amplement dilués dans ces effets de stock.

Parmi les pistes envisageables, il pourrait s'avérer utile de :
− mettre  fin  au caractère  « indéterminé » des durées des  ouvertures  de

crédit, cela permettrait de « nettoyer » le fichier régulièrement;
− prévoir un niveau de remboursement mensuel minimal en deçà duquel le

défaut de paiement devrait être enregistré de manière systématique ;
− prévoir  annuellement  une  mise  à  jour  des  encours  -  et  pouvoir  ainsi

identifier  les OC dormantes à ce moment-là des autres.  Cette mesure
serait  également  utile  pour  les  autres  types  de  crédit,  puisque  cela
permettrait d'appréhender de manière plus réaliste non seulement « les
types de crédits souscrits », mais également l'encours de ces crédits.

A quand un « scoring » des prêteurs ?

A  ce  jour,  les  informations  collectées  par  la  Centrale  des  Crédits  aux
Particuliers  servent  aux  professionnels  dans  la  phase  précontractuelle  de
l'octroi d'un crédit, et plus précisément dans leur analyse risque.
Un  autre  usage  utile  des  données  collectées  pourrait  être  d'identifier  les
professionnels et les crédits qui provoquent le moins de défaut de paiement.
D'un scoring exclusivement orienté « client », on passerait ainsi à une plus
grande  symétrie  d'information  en  proposant  également  un  scoring  des
« prêteurs ».

Olivier Jérusalmy
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